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Adresse de la préfecture : Place de la préfecture – CS 80119 – 89016 Auxerre cedex – tél standard : 03 86 74 83 89  
Adresse de la sous-préfecture d’Avallon : 24 rue de Lyon – 89000 Avallon – tél standard : 03 86 34 92 00 

Adresse de la sous-préfecture de Sens : 2 rue du général Leclerc – 89100 Sens cedex – tél standard : 03 86 83 95 20 
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L’intégralité de ce recueil est consultable à la préfecture (MAP) et dans les sous-préfectures du département de l’Yonne 

aux heures d’ouverture au public, ainsi que sur le site internet des services de l’Etat. 

 
 
 
 
 



L’intégralité de ce document est disponible auprès de la Mission d’Appui au Pilotage 
Recueil spécial des actes administratifs n° 84 du 2 1 décembre 2016 

2

 
 

PREFECTURE DE L’YONNE 
 

---ooOoo--- 
 

S O M M A I R E  
 
 

N° d’arrêté Date Objet de l’arrêté Page  
 

PREFECTURE DE L’YONNE 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES ET DES POLITIQUES PUBLI QUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

PREF-DCPP-SE-2016-0725 19/12/2016 

Arrêté portant retrait de l’autorisation unique au titre de 
l’article L.214-3 du code de l’environnement en application 
de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 et de la  
déclaration d’intérêt général au titre de l’article L.211-7 du 
code de l’environnement concernant l’aménagement de 
l’ouvrage hydraulique de l’ancien moulin de Perrigny-sur-
Armançon 
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PREF-DCPP-SE-2016-0724 19/12/2016 

Arrêté portant abrogation de l’autorisation unique au titre 
de l’article L.214-3 du code de l’environnement en 
application de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2 014 et 
de la déclaration d’intérêt général au titre de l’article L.211-
7 du code de l’environnement concernant l’effacement de 
deux ouvrages hydrauliques et l’aménagement des zones 
d’influence sur l’Armançon, sur la commune de Tonnerre 
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